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13.3 Mode de scrutin PLURINOMINAL 
 
Dispositions générales :  
 
Les membres du Comité Directeur du District sont 
élus au scrutin plurinominal majoritaire à deux 
tours. Sont élus au premier tour de scrutin, dans la 
limite des postes disponibles et dans l’ordre 
décroissant du nombre de voix recueillies par 
chacun d’eux, les candidats ayant obtenu la 
majorité absolue des suffrages exprimés. Au 
second tour de scrutin, l'élection a lieu à la majorité 
relative. En cas d'égalité, le candidat le plus âgé 
est déclaré élu.  
 
En cas de vacance au sein du Comité Directeur, 
pour quel motif que ce soit, le ou les sièges 
laissés libres sont pourvus à la plus prochaine 
assemblée. Le mandat des membres ainsi élus 
expire à la même échéance que l'ensemble du 
Comité Directeur.  
 

Déclaration de candidature :  
 
Les déclarations de candidature doivent être 
adressées au secrétariat du District par envoi 
recommandé, au plus tard 30 jours avant la date 
de l'Assemblée Générale.  
La déclaration de candidature indique à quel titre 
elle est présentée (membres libre, arbitre, 
éducateur, femme, médecin, ou autre). Il est 
délivré un récépissé de candidature si les 
conditions de forme visées ci-dessus et celles 
d'éligibilité fixées à l’article 13.2 sont remplies.  

Le refus de candidature doit être motivé 

 
13.3Mode de scrutin de LISTE bloquée 

Dispositions générales 

Les membres du Comité Directeur sont 
élus au scrutin de liste sans adjonction ni 
suppression de noms et sans modification 
de l’ordre de présentation. 

 

 

 

 

 

 

 

Déclaration de candidature :  

Une seule déclaration est obligatoire pour 
chaque liste qui comporte autant de 
candidats qu’il y a de sièges à pourvoir, 
dont, au minimum, les représentants 
prévus à l’article 13.1 ci-avant, et un 
candidat désigné comme étant la tête de 
liste. 

La déclaration de candidature comporte 
la signature, les noms et prénoms de 
chaque candidat, et précise ceux qui 
figurent au titre d’une catégorie 
obligatoire susvisée. 

La liste doit indiquer lesquels de ses 
candidats exerceront les fonctions 
exécutives essentielles (Président, Vice-
Président Délégué, 2ème Vice-Président, 
Secrétaire Général, Secrétaire Général 
Adjoint, Trésorier et Trésorier Adjoint), 
étant rappelé que la fonction de Président 
est réservée au candidat tête de liste. 

Nul ne peut être sur plus d’une liste. 



Est rejetée la liste : 

-ne comportant pas autant de candidats 
qu’il y a de sièges à pourvoir, 

-portant le nom d’une ou plusieurs 
personnes figurant sur une autre liste, 

-où ne figureraient pas, au minimum, les 
représentants pour chaque catégorie 
obligatoire. 

Le non-respect d’une ou plusieurs 
conditions d’éligibilité par un membre de 
la liste entraîne le rejet de celle-ci. 

La déclaration de candidature doit être 
adressée au secrétariat du District par 
envoi recommandé, au plus tard 30 jours 
avant la date de l’Assemblée Générale. 

Aucun retrait volontaire ou remplacement 
de candidat, ni aucun changement dans 
l’ordre de présentation de la liste n’est 
accepté au-delà de l’échéance prévue ci-
dessus. 

Il est délivré un récépissé de candidature 
si les conditions de forme visées ci-
dessus, et celles d’éligibilité fixées à 
l’article 13.2 sont remplies. 

Le refus de candidature doit être motivé. 

Type de scrutin de liste : 

Les élections dans le District sont 
organisées selon un scrutin de liste 
bloquée, dans les conditions suivantes : 

Si plusieurs listes se présentent : 

• Si une liste obtient la majorité 
absolue de suffrages exprimés au 
premier tour, il lui est attribué 
l’intégralité des sièges. 
 

• Si aucune liste n’obtient la 
majorité absolue des suffrages 
exprimés à l’issue de ce premier 
tour, il est procédé à un second 
tour pour lequel ne peuvent se 
maintenir, dans le cas où plus de 
deux (2) listes sont candidates, 
que les deux (2) listes ayant 
obtenu le plus de suffrages 
exprimés à l’issue du premier tour. 
 



• La liste qui obtient la majorité 
absolue des suffrages exprimés à 
l’issue de ce second tour se voit 
attribuer l’intégralité des sièges. 
 

Si une seule liste se présente : 

• L’élection ne comporte qu’un seul 
tour. Le vote est organisé en 
proposant aux votants des 
bulletins « pour » ou « contre » 
l’unique liste proposée. Il est 
attribué l’intégralité des sièges à la 
liste candidate si elle obtient la 
majorité absolue des suffrages 
exprimés. Dans le cas contraire, 
un nouveau processus électoral 
est organisé et le Comité Directeur 
sortant administre le District 
jusqu’à la nouvelle élection. 

En cas de vacance d’un siège, le 
Président du District propose un candidat 
à l’élection d’un nouveau membre lors de 
la plus proche Assemblée Générale 
suivante. Ce candidat doit remplir les 
conditions générales d’éligibilité fixées 
par les présents statuts.  

Cette élection se fait, par vote secret, à la 
majorité absolue des suffrages exprimés. 
Si ce candidat n’obtient pas la majorité 
absolue, le Président du District propose 
un nouveau candidat lors l’Assemblée 
Générale suivante. Le mandat du 
membre ainsi élu expire à la même 
échéance que celui de l’ensemble du 
Comité Directeur. 

Le remplaçant d’un membre du Comité 
Directeur élu en qualité d’arbitre, 
d’éducateur, de médecin ou de femme 
doit remplir les conditions d’éligibilité du 
poste concerné. 

Si le nombre de sièges vacants dépasse 
la moitié du nombre des membres du 
Comité Directeur, il est procédé au 
renouvellement intégral de celui-ci, dans 
les conditions statuaires, lors de la plus 
proche Assemblée Générale. Dans cette 
hypothèse, le mandat du nouveau Comité 
Directeur expire à la date d’échéance du 
mandat du précédent. 

 

  



  
 


